
1453, août.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, anoblit Claude et Antoine, fils de Jean Gui-
chardet, capitaine-châtelain de Villeneuve, qui ont pour cela payé 200 écus d’or.

A. Original disparu.
Mention : Mémoires pour servir à l’histoire de Dombes, par Louis Aubret, ..., II, Marie-

Claude Guige (éd.), Trévoux, J.-C. Damour, 1868, p. 653 [ouvrage numérisé]. Indication de
provenance : 2e vol. d’enregistrement de Beaujolois, fol. 29. — Dombes, tome 1er, fol. 138..

(Deperditum)

Au mois d’août, notre prince annoblit Claude et Antoine, fils de Jean Guichardet,
capitaine-châtelain de Villeneuve. Il déclara qu’il vouloit que ces particuliers jouissent
de tous les privilèges des nobles, comme s’ils étoient issus de noble race ; qu’ils pussent
prendre la ceinture de quelque chevalier qu’ils voudroient et qu’ils pussent posséder des
fiefs et biens nobles. Notre prince ne donna pas ces lettres gratuitement, car ces frères
donnèrent 200 écus de bon or et de bon poids. Ces lettres trouvèrent quelque difficulté
à leur enregistrement, car il fallut un mandement exprès du chancelier de monseigneur,
pour les faire vérifier.
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